
SALAIRES… ET… RECONNAISSANCE
Pourquoi les agents de la Mairie

sont en grève le Jeudi 24 janvier 2008 !

IMAGE NON REPRODUITE

Copie d’une fiche de paie
d’un agent de Drancy

du mois de décembre 2007.

Montant Net : 1157 €uros

(Comprenant 47 €uros
de retrait

pour journée de grève
concernant l’augmentation

des salaires)

Salaires :
Voici la fiche de paie d’un agent ayant 20
ans de carrière au service de la population
drancéenne. Cette mère de famille
monoparentale avec deux enfants est
représentative de la majorité des
personnels des Mairies. Elle  travaille tous
les jours de 6 heures à 13 heures pour
nettoyer des bâtiments communaux. Sa
charge de travail s’est intensifiée par
réduction des effectifs depuis 2001. Alors
que tout augmente, les salaires stagnent
que ce soit à cause de nos carrières
gelées, du non-respect à Drancy de
l’application des primes ou des
négociations bloquées par le
gouvernement sur le pouvoir d’achat.

Le gouvernement et la municipalité
de Drancy ne donnent pas l’exemple
pour faire avancer le pouvoir d’achat
de ses salariés.

• Nous demandons, au niveau national,
le rattrapage de notre perte de pouvoir
d’achat depuis janvier 2000 qui est
estimée à  7 %..

• Nous demandons à la municipalité une
progression de carrière équitable pour
tous et l’exécution pleine et entière du
décret sur la prime d’IEMP (Indemnité
d’exercice des missions de Préfecture)
pour tous les ayant droits.

Heures supplémentaires : La phrase magique «  Travaillez plus pour gagner plus » est-elle la panacée de
tous les problèmes en France ? Dans la fonction publique, le qualitatif doit - il être remplacé par le
quantitatif ? Ou est l’intérêt des Drancéens ? De toute manière, à la Mairie, on se dirige vers de la
récupération des heures sans remplacement du personnel sur le poste. La position de la CGT reste :
Transformer les heures supplémentaires en embauche définitive de fonctionnaire. Humaniser les
services publics, c’est donner de vrai moyens humain en emploi.

Répondre aux besoins et aux attentes des Drancéens :
A Drancy, la municipalité laisse 380 postes de fonctionnaires vacants. Ces postes vacants sont malgré
tout payés par vos impôts et la redistribution collective de l’état à la Ville de Drancy. La municipalité reçoit
l’argent mais n’embauche pas ! C’est aussi 380 emplois et postes qui ne sont pas proposés aux Drancéens.
Alors que le taux de chômage est de 17 % à Drancy. Cet argent est utilisé à d’autre fin, n’oubliez pas de
saluer nos collègues : fontaine de la place et grille du parc, bac à fleurs… C’étaient nos infirmières,
prothésistes, départ en retraites, médecins, mais aussi les agents d’entretien qui s’occupaient de la propreté
des écoles de vos enfants et des autres bâtiments communaux.
Nous demandons le recrutement et la titularisation d’agents en nombre suffisant pour répondre

pleinement aux besoins et aux attentes des Drancéens.
Drancy le 22 janvier 2008


